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Texte de la question

M. Marcellin Nadeau attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur la préparation des pouvoirs publics face à l'activité
sismique persistante observée sous la montagne Pelée en Martinique. Selon les dernières données
communiquées par l'Observatoire volcanologique et sismologique de Martinique (OVSM), 336 séismes d'origine
volcanique ont été enregistrés entre le 1er et le 8 mai 2026 sous la montagne Pelée, après 494 la semaine
précédente, portant à 1 801 le nombre total de séismes observés au cours des quatre dernières semaines. Si le
niveau d'alerte volcanique demeure fixé à « jaune vigilance » et qu'aucun scénario éruptif à court terme n'est
actuellement retenu, l'OVSM souligne néanmoins qu'une évolution de la situation à moyen terme « ne peut être
exclue ». Cette activité persistante rappelle la vulnérabilité particulière des territoires des dits outre-mer exposés
à des risques naturels majeurs et l'importance d'une politique publique fondée sur l'anticipation, la prévention et
la résilience territoriale. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le Gouvernement a procédé récemment à une
évaluation actualisée des capacités d'évacuation et de mise à l'abri des populations du nord de la Martinique en
cas de dégradation de l'activité volcanique et quelles mesures ont été engagées afin de garantir la résilience des
infrastructures essentielles (établissements de santé, réseaux d'eau et d'électricité, voies de communication,
télécommunications) dans les zones potentiellement exposées, sachant par exemple que seuls quatre châteaux
d'eau sur la centaine que compte la Martinique seraient aux normes parasismiques. De même, il souhaite savoir
si le Gouvernement envisage un renforcement des moyens alloués à la surveillance scientifique, à la culture du
risque et à l'information préventive des populations. Enfin, et c'est ce qui lui paraît le plus important compte tenu
de l'urgence, il lui demande si une stratégie spécifique de résilience des territoires des dits outre-mer face aux
risques naturels majeurs existe bien ou est à l'étude. Il rappelle en effet que la prévention des risques naturels
constitue un impératif de sécurité publique mais également un enjeu majeur d'égalité territoriale pour les
populations dans les dits outre-mer et devrait à ce titre être la « colonne vertébrale » de toute initiative de
développement dans ces îles et collectivités territoriales. Il souhaite connaître sa position à ce sujet.
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